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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

La commune de Saint Denis de Pile est concernée par une série de Servitudes d’utilité publique :  

Code Nom officiel de la servitude Acte officiel instituant la servitude Service responsable

A4
Servitude de passage sur les terrains

riverains des cours d'eau non domaniaux

Articles L.211-7, L.215-4 et L.215-18 du

Code de l'environnement.

D.D.A.F - Cité administrative 33090 

BORDEAUX 

Ruisseau Le Lavié Arrêté préfectoral du 11.01.89

AC1
Servitudes de protection des abords des

monuments historiques
Loi du 31 décembre 1913

S.D.A.P Architecte des Bâtiments de

France - 10 cours de Gourgues 33081

BORDEAUX cedex

Eglise de Saint Denis de Pile MH Classé sur la liste de 1862

EL3 Servitude de halage et de marchepied
Art. L.2131-2 et L.2132-16 du Code des

Propriétés des Personnes Publiques

Service Navigation Libourne - 61 rue des

Girondins 33500 LIBOURNE

Marchepied le long de l'Isle

I4
Servitudes relatives à l'établissement des

canalisations électriques

Art.12 modifié de la Loi du 15 juin 1906 et

Art. 298 de la Loi des finances du 13 juillet

1925

- Ligne à 2 circuits 400 kv CUBNEZAIS-

DONZAC 1 et 2

- Ligne à 2 circuits 225 kv CUBNEZAIS-

TUILIERES

-Ligne à 90 kv Bessanges Pomerol Z Coutras

Réseau de distribution MT et BT (la BT n'est

pas représentée graphiquement) Syndicat

Intercommunal de Saint-Philippe d'Aiguilhe 

E.D.F Gironde - 4 rue Isaac Newton BP 39

33705 Mérignac CEDEX

PM1

Servitudes relatives aux risques naturels et

Plans de prévention des risques naturels

prévisibles

Art. L.562-1 à L.569-9 du Code de

l'Environnement et Décret 95-1089 du 5

octobre 1995

Protection Civile - Préfecture de la

Gironde Esplanade Charles de Gaulle

33077 BORDEAUX CEDEX

Plan de prévention du risque inondation

Secteur ISLE/DRONNE
Arrêtés préfectoraux du 20 juillet 2001

T1
Servitudes sur la police des chemins de fer

et de la visibilité sur les voies publiques

Loi du 15 juillet 1845 et Art. 6 du décret du

30 octobre 1935 modifié

S.N.C.F Secteur BORDEAUX- 25 rue

Chinchauvaud 87065 LIMOGES

Lignes Paris-Bordeaux

T5
Servitudes aéronautiques de dégagement

(Aérodromes Civils et militaires)

Art. L.128-1 à R.243-3 du Code de l'Aviation

Civile

D.B.A - Cidex Aéroport n°53 33700

Mérignac

Aérodrome de Libourne/Artigues de Lussac

(catégorie D)

R.T.E Groupe Ingénierie Maintenance 

Réseau  - 34 Avenue Henri Barbusse BP 52 

630 31206 TOULOUSE CEDEX 03
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DESCRIPTIF DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

1. SERVITUDE A4 RELATIVE AU RUISSEAU DU LAVIE 
Le ruisseau du Lavié constitue un potentiel écologique et paysager majeur pour la commune. Il a fait l’objet d’une réflexion 
particulière afin d’être préservé, tout comme les espaces l’environnants. En plus des mesures prises dans le cadre du PLU, la 
servitude A4 prévoit, d’une manière générale, que des servitudes de passage soient respectées afin d’assurer l’entretien du 
cours d’eau et le cas échéant des mesures de mise en œuvre et de suivi de l’état des eaux du cours d’eau. Toutes les 
prescriptions relatives à cette servitude sont rappelées dans la documentation suivante :    
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2. SERVITUDE AC1 RELATIVE A L’EGLISE DE SAINT DENIS DE PILE 

L’église « Saint Denis » de style roman, dont la construction a été initiée au XIIème siècle, a été classée comme monument 
historique en 1862. Le périmètre de visibilité à appliquer autour de ce monument est ainsi de 500 mètres comme précisé au 
paragraphe II A. c) du document suivant précisant les prescriptions relatives à la servitude AC1 : 
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3. SERVITUDE EL3 RELATIVE AU MARCHEPIED LE LONG DE L’ISLE 

L’Isle est soumise à la servitude EL3 qui indique que les propriétés riveraines des deux rives de l’Isle doivent conserver une 
servitude de 3,25 m à partir de la limite du Domaine Public Fluvial.  
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Depuis 2006, avec la création du nouveau Code de la Propriété des Personnes Publiques, il est nécessaire de prendre en 
considération les éléments cités ci-dessous et notamment de prendre en compte les articles L2131-2, L2132-16, L-2122-1 et 
L2124-8 du dit Code : 
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4. SERVITUDE I4 RELATIVE AU TRANSPORT D’ENERGIE ELECTRIQUE 
La commune de Saint Denis de Pile est traversée par trois lignes électriques majeures, à savoir : 

- La ligne 90 kV Bessanges-Pomerol destinée au transport d’énergie à haute tension de la SNCF, 

- La ligne 400 kV No 1, Cubnezais-Tuilières, située à la marge Nord de la commune, 

- La ligne 400 kV No 1, Cubnezais-Donzac, située à la marge Nord de la commune, dans la continuité de la ligne citée 
ci-dessus. 
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5. SERVITUDE PM1 RELATIVE AU PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 

ISLE/DRONNE 

La commune de Saint Denis de Pile est traversée par le périmètre du Plan de Prévention du Risque Inondation Isle/Dronne 
approuvé le 20 juillet 2001. Le zonage du PLU de Saint Denis de Pile a pris en compte de manière exhaustive le périmètre 
défini dans ce Plan de Prévention et la réglementation du document d’urbanisme renvoie, pour les zones concernées, au 
règlement du dit PPRI : 
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6. SERVITUDE T1 RELATIVE A LA VOIE DE CHEMIN DE FER PARIS/BORDEAUX 

La commune de Saint Denis de Pile est traversée par la ligne de Chemin de Fer n°570000 Paris-Bordeaux. Une servitude est à 
respecter de part et d’autre de cette voie et ce en fonction du type de plateforme ferroviaire. Le tracé de cette servitude a été 
repris du Plan d’Occupation des Sols précédent ; la fiche de la servitude T1 et la notice technique étant annexé au présent 
dossier : 

Servitude T1 : 
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Note technique T1 : 
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7. SERVITUDE T5 RELATIVE A L’AERODROME LIBOURNE/LES ARTIGUES DE LUSSAC 

 

L’aérodrome Libourne/Les Artigues de Lussac prévoit un plan de servitudes contraignant la hauteur des constructions à 
implanter dans le périmètre défini.  

Comme indiqué sur le plan de servitude 5.1 « Plan des servitudes d’utilité publique », la commune de Saint Denis de Pile est 
concernée par des altitudes maximales comprises entre 67et 87 mètres le long de la RD 1089. Les constructions comprises 
dans ces différentes zones ne devront ainsi pas dépasser l’altitude maximale définie (à partir de la côte de niveau) ; des 
prescriptions spécifiques étant à envisager dans le cas de l’atteinte des altitudes maximales. 

Le projet de PLU ne prévoyant pas l’implantation de constructions hautes dans ce secteur ou n’y permettant pas l’implantation 
de construction, la servitude liée à l’aérodrome devrait être respectée.  
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